
 
 

 
 

 
 
 

Direction des affaires juridiques, institutionnelles  
et corporatives, et des communications 
 

2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec)  G1C 3S2 
Téléphone : 418 266-1019 
Télécopieur : 418 661-2845 

Québec, le 10 juillet 2025 PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 

  
  

 
 
Objet  : Réponse à votre demande d’accès à des documents  
N/dossier  : MMGT00647 
 
Bonjour, 
 
Nous donnons suite à votre demande reçue le 16 juin 2025 pour l'obtention des documents 
suivants : 

 

« Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics, je souhaite 
obtenir les informations suivantes concernant votre Direction des ressources humaines 
(DRH). Afin de faciliter le traitement de ma demande, les éléments recherchés sont listés 
de manière précise : 
 
1. Organigrammes 
• L’organigramme général de la DRH. 
• Les organigrammes détaillés et à jour des différents services ou directions relevant 

de la DRH. 
2. Mandats 
• Le mandat ou la description des fonctions principales de chaque service sous la DRH. 

3. Effectifs 
• Le nombre d’employés par service, en précisant : 

o le type d’emploi (cadre, professionnel, administratif, technique, syndiqué ou 
non syndiqué); 

o le nombre d’équivalents temps complet (ETC); 
o le nombre de postes vacants, avec distinction entre cadres et employés; 
o le nombre de postes abolis au cours des 12 derniers mois, pour les cadres et 

les employés. 
4. Cadres 
• Le nombre total de cadres dans la DRH, en précisant pour chacun : 

o le niveau (cadre supérieur, intermédiaire, premier niveau); 
o la classe salariale applicable. » 

 
À cet égard, vous trouverez ci-joint quatre documents répondant à vos demandes.  
 
En terminant, si vous êtes insatisfait de notre réponse, soyez informé qu’en vertu de la Loi, 
vous avez des recours. Nous joignons à la présente une note explicative à cet effet intitulée 
« Avis de recours ». 
 
 







Service Type d'emploi ETC
Nb Postes fermés 12 

derniers mois
Nb Postes vacants en 
date du 14 juin 2025

 Coordination gestion des besoins de main d'oeuvre Cadre 5,0
 Coordination gestion des besoins de main d'oeuvre Syndiqué et non syndiqué 2,0

 Direction adjointe / Dév. organisationnel et soutien à la transformation Cadre 12,0
 Direction adjointe / Dév. organisationnel et soutien à la transformation Syndiqué et non syndiqué 2,0

 Direction des ressources humaines Cadre 6,0
 Direction des ressources humaines Syndiqué et non syndiqué 1,0

Direction adjointe / Rel. de travail, cond. des cadres et prés. au travail Cadre 16,2 2
Direction adjointe / Rel. de travail, cond. des cadres et prés. au travail Syndiqué et non syndiqué 4,0

Prog. d'accomp. et de soutien aux nouveaux employés (PASNE) Syndiqué et non syndiqué 11,2 1
Serv. Activité de remplacement Syndiqué et non syndiqué 20,9 1 2

Serv. Dév. Des Compétences & Enseignement Syndiqué et non syndiqué 15,1 3 3
Serv. Dév. Organisationnel & Pers. D'encadrement Syndiqué et non syndiqué 4,2

Serv. Gestion de la prés. au travail / Gestion médico-administrative Syndiqué et non syndiqué 46,0 3
Serv. Gestion de la prés. au travail / Prévention et gest. des risques Syndiqué et non syndiqué 37,2 5

Serv. Optimisation des pratiques RH Syndiqué et non syndiqué 11,0 2
Serv. Planification de la main d'oeuvre & dotation Syndiqué et non syndiqué 12,8 1 1

Serv. Qualité de vie au travail Syndiqué et non syndiqué 9,0 1
Serv. Recrutement & sélection Syndiqué et non syndiqué 23,6 3 2

Serv. Recrutement et conditions de travail des cadres Syndiqué et non syndiqué 5,0 2
Serv. Relations de travail Syndiqué et non syndiqué 15,0 1 1

Serv. Rémunération et Avantages sociaux Syndiqué et non syndiqué 24,0 1 3
Serv. RH Charlevoix Syndiqué et non syndiqué 13,1 1

Total général 296,4 13 26

Question 3



















Réponse au point 4 :  

 

 • Le nombre total de cadres dans la DRH, en précisant pour chacun : 

• le niveau (cadre supérieur, intermédiaire, premier niveau);  
• la classe salariale applicable. »  

 

Nombre total de cadres  39 
Nombre total de cadres supérieurs 3 
Nombre total de cadres intermédiaires  26 

 

Répartition des cadres et classe salariale :  

 

Niveau  Classe salariale  
Cadre supérieur  48 
Cadre intermédiaire  41 
Cadre supérieur  45 
Cadre supérieur  45 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 



Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  39 
Cadre intermédiaire  38 
Cadre intermédiaire  38 

 




